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ARTICLE 4

À l’alinéa 2, après le mot :

« articles »

insérer la référence :

« L. 124-7, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans les missions confiées à l’inspection du travail, il convient de viser également l’article L124-7 
du code de l’éducation relatif à l’interdiction de conclure une convention de stage pour utiliser un 
stagiaire pour exécuter une tâche régulière correspondant à un poste de travail permanent ou pour 
occuper un emploi saisonnier ou pour remplacer un salarié absent.


